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RAPPORT DE L'ETUDE DE RELATI VITE SUR LES INGENIEURS ET LES 
TECHNICIENS SPECIALISES EN ELECTRONIQUE 

RAISONS D'ETRE ET OBJECTIFS 

Les principales raisons ayant justifie la realisation de l'examen sont les suivantes : 

1. Il etait devenu de plus en plus difficile de classer, les uns par rapport aux autres, les 
niveaux des postes au CRC, en particulier dans le groupe des ingenieurs principaux et dans celui 
des techniciens specialises en electronique. Cette situation etait en partie attribuable au fait que 
les normes de classification sont destinees davantage a des organismes operationnels qu'a des 
centres de recherche. Le president du CRC (PCRC) a conclu que nous avions atteint un point ou 
nous devions jeter un regard approfondi et attentif sur nous-memes afin de cerner les problemes 
existants et d' eviter de commettre des erreurs a l'avenir. 

2. Bon nombre de descriptions de poste n'etaient plus a jour et le contexte organisationnel 
avait change; il etait alors devenu pratiquement impossible de determiner la valeur relative des 
postes ou les facteurs communs aux postes de chacun des niveaux. L'etude de relativite a force 
les gestionnaires a mettre ajour les descriptions de poste. Cela est particulierement vrai dans le 
cas des EL, ou il a fallu evaluer tous les postes existants en fonction d'une norme de 
classification revisee qui avait ete diffusee en avril 1993. 

3. Les gestionnaires avaient commence a vouloir recompenser les realisations personnelles 
de leurs employes en presentant de nouvelles classifications qui n'etaient pas fondees dans la 
structure organisationnelle. Dans les postes non axes sur les titulaires, comme ceux des 
ingenieurs, l'attribution de fonctions supplementaires a une personne peut diminuer l'ampleur 
des responsabilites rattachees a d'autres postes du meme groupe (ou au poste de gestionnaire). 
Souvent, ce nouveau partage des responsabilites n'etait pas pris en compte par le surveillant. 

4. Certaines decisions concernant la classification etaient prises en vase clos (a distance), 
avant que le CRC ne devienne un institut, et la situation etait devenue embarrassante dans le 
monde de la recherche. On devait decouvrir les postes vises et proceder a une rationalisation en 
fonction du reste de l'organisation avant de prendre des mesures correctives. 

Les objectifs de l'etude sont les suivants : 

1. Faire en sorte que les postes consideres comme etant de valeur egale soient classes au 
meme niveau. 

2. Trouver et recommander des solutions a d'autres probWmes decouverts au cours de 
I' etude. 

3. Mieux nous preparer a la nouvelle classification proposee en connaissant davantage notre 
organisation et ses problemes. Le CRC est un organisme relativement petit et unique dans 
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l'administration publique en raison de son statut d'institut de recherche relativement autonome. 
Plus nous disposerons de renseignements, plus nous serons en mesure de nous adapter aux 
changements a venir. 

I 

METHODE 

I . 
Il s'agissait fondamentalement de mettre ajour les descriptions de poste pour tous les techniciens 
specialises en electronique et les ingenieurs, et de les evaluer en fonction des normes. Un comite 

I
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 de classification interne - forme d'un vice-president de la Direction de la recherche, de deux 
directeurs et de deux employes des Ressources humaines - a etudie les postes qui etaient 

 litigieux. Les gestionnaires ont ete interviewes dans la plupart des cas. 

Il convient de remarquer que cette etude n'a PAS ete realisee dans le but de reclasser a la baisse 
ou de reduire les couts. Dans tous les cas ou il etait recommande de classer un poste a un niveau 
inferieur, les gestionnaires ont eu plusieurs occasions de fournir des renseignements et des 
documents supplementaires ou de reorganiser leur unite de travail de maniere a donner plus de 
responsabilites a l'employe vise. Dans les rares cas ou le poste a du effectivement etre classe a 
un niveau inferieur, nous avons cru que ce serait rendre un mauvais service au CRC que de 
maintenir des niveaux injustifies par rapport aux niveaux occupes par d'autres employes ayant 
des fonctions semblables. Et il est meme probable, en raison des resultats obtenus jusqu'a 
aujourd'hui, que les possibilites d'avancement seront plus grandes. 

Le Bureau de l'expansion commerciale n'a pas encore ete examine afin de donner au nouveau 
directeur de cette unite la possibilite d'organiser sa division comme il l'entend et de mettre a 
jour les descriptions des postes sous son autorite. 

ANALYSE COUTS-AVANTAGES 

Le PCRC et l'equipe de gestion du CRC considerent que cet exercice est une etape importante 
car elle permet de recueillir des faits et de resoudre certains des problemes souleves par les 
employes et les gestionnaires. Nos responsabilites de gestion englobent la mise en oeuvre 
efficiente et rentable des volets suivants : structures organisationnelles, attribution des fonctions, 
classification des postes, et assurance et suivi constants de la relativite. 

ROLE DE L'EXPERT-CONSEIL 

On a fait appel a un expert-conseil pour la redaction et la classification de certains postes et pour 
ses conseils. Le cout total de ses services s'est eleve a quelque 16 000 dollars sur deux ans. 

DUREE 

L'etude devrait se terminer a la fin de 1996. 



NOMBRE DE POSTES RECLASSES A LA BAISSE PAR LE COMITE 

neuf restants, quatre ont ete reevalues en fonction des descriptions de poste remaniees ou des 
Ingenieurs : Sur dix postes vises, un a effectivement ete classe a un niveau inferieur. Sur les 

faits avances par les gestionnaires et ont ete confirmes au niveau existant. Quatre postes ont ete 
abolis en raison de la reduction des effectifs (indemnite pour depart volontaire). De plus, la 
description d'un poste vacant doit etre recrite. 

Techniciens specialises en electronique : Sur douze postes vises, un a effectivement ete 
reclasse. Sur les onze restants, quatre ont ete reevalues et ont ete confirmes au niveau existant; 
sept ont ete abolis en raison de la reduction des effectifs (indemnite pour depart volontaire). 

NOMBRE DE POSTES RECLASSES A LA HAUSSE PAR LE COMITE 

Ingenieurs : Trois postes etaient vises; les trois ont ete confirmes. 

Techniciens specialises en electronique : Cinq postes etaient vises et quatre ont ete confirmes. 

AUTRES RESULTATS 

I 
chercheurs principaux et preside par le vice-president  de. la Direction de la recherche, dans le but 
de clarifier et de diffuser des exigences plus precises pour la promotion a chacun des niveaux, en 
fonction de la recherche menee au CRC. 

Il 	
3. 	On a decouvert qu'il n'existe pas de postes reperes dans la norme EL qui 
correspondraient bien aux postes occupes par les techniciens principaux *specialises dans la 

I 
recherche. On a prepare un graphique illustrant les facteurs associes a chacun des niveaux EL, en 
fonction des particularites du CRC; ce graphique servira de guide aux gestionnaires et au comite 
de la classification. Il definira plus en detail les realisations correspondant a chacun des niveaux. 

I 4. 	Une serie complete de descriptions de postes ajour existe maintenant; elle nous aidera a 
mieux nous preparer pour les changements a venir dans la classification. 

I 	
. 
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1. On a etabli un niveau de specialisation 5 pour les ingenieurs et deux reclassifications a la 
hausse ont ete faites jusqu'a aujourd'hui. 

2. On etudiera la possibilite de reclasser aux niveaux REM 1 et REM 2 la majorite des 
II 	postes de directeurs et de gestionnaires de projet. A l'avenir, les fonctions de gestion et 

d'administration ne seront plus attribuees a des chercheurs. Les postes de gestion RES actuels ne 
seront pas touches en vertu d'une clause d'anteriorite. 

I Le critere d'avancement au sein du groupe RES sera examine par un comite forme de quatre 



L'AVENIR 

Le Conseil du Tresor propose une nouvelle norme de classification universelle pour tous les 
employes de la fonction publique, a l'exception des EX. Les travailleurs des sciences et de la 
technologie sont consideres comme un groupe distinct. Il est possible qu'en raison de cette 
distinction, le personnel des laboratoires de recherche puisse occuper des postes conçus en 
fonction du titulaire. Si tel est le cas, les regles du jeu seront equitables pour tous les groupes, et 
les employes seront affectes a un niveau correspondant a leurs realisations personnelles et a leur 
rendement anterieur. Le CRC fait partie de l'equipe chargee de la conception de la classification. 
L'etude de relativite a permis de recueillir des renseignements de base precieux pour les 
employes du CRC qui siegent aux comites du Conseil du Tresor. 
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